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DGFiP N° 2050 2022

1 BILAN - ACTIFFormulaire obligatoire (article 53 A
du Code Général des Impôts)

Désignation de l'entreprise : Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois*
Adresse de l'entreprise Durée de l'exercice précédent*

Numéro SIRET*
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Exercice N clos le, N-1

Brut Amortissements, provisions Net Net
1 2 3 4

(I)

TOTAL (II)

TOTAL (III)

(IV)

 (V)

(VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)

Renvois : (1) Dont droit au bail (2) Part à moins d'un an des
immobilisations financières nettes :

(3) Part à plus d'un an :

Clause de réserve
de propriété :* Immobilisations : Stocks : Créances :

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Capital souscrit non appelé

Frais d'établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles
Avances et acomptes sur immobilisa-
tions incorporelles

Terrains

Constructions
Installations techniques, matériel
et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes
Participations évaluées selon
la méthode de mise en équivalence

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé
Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ............................)

Disponibilités

Charges constatées d'avance (3)*

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecarts de conversion actif*

 AA

 AB

 CX

 AF

 AH

 AJ

 AL

 AN

 AP

 AR

 AT

 AV

 AX

 CS

 CU

 BB

 BD

 BF

 BH

 BJ

 BL

 BN

 BP

 BR

 BT

 BV

 BX

 BZ

 CB

 CD

 CF

 CH

 CJ

 CW

 CM

 CN

 CO

 AC

 CQ

 AG

 AI

 AK

 AM

 AO

 AQ

 AS

 AU

 AW

 AY

 CT

 CV

 BC

 BE

 BG

 BI

 BK

 BM

 BO

 BQ

 BS

 BU

 BW

 BY

 CA

 CC

 CE

 CG

 CI

 CK

1A

CP CR

Société 2 J DISTRIBUTION                
6 Z.A. DE LA HAUTE BEDOULE             13240 SEPTEMES LES VALLONS             

4 9 9 3 5 3 5 8 9 0 0 0 2 5            

1 2      
1 2       

3 0 0 6 2 0 2 2         3 0 0 6 2 0 2 1         

       21 426 

        2 137 

       41 908 

       77 400 

       30 090 

      172 961 

      497 628 

      524 460 

       25 406 

       20 670 

    1 179 378 

        2 133 

    2 249 675 

    2 422 636 

       21 426 

          329 

       37 842 

       51 883 

      111 480 

        9 694 

        9 694 

      121 174 

       30 090 

        1 808 

        4 066 

       25 517 

       30 090 

       61 481 

      497 628 

      514 766 

       25 406 

       20 670 

    1 179 378 

        2 133 

    2 239 981 

    2 301 462 

        1 782 

        2 022 

        5 207 

       31 727 

       30 090 

       70 827 

      444 963 

      403 711 

       61 398 

       20 367 

      662 469 

        2 035 

    1 594 943 

    1 665 771 
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DGFiP N° 2051 2022

2 BILAN - PASSIF avant répartition
Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des Impôts)

Désignation de l'entreprise :
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Exercice N Exercice N-1

EK )

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours B1 )

Dont réserve relative à l'achat
d'oeuvres originales d'artistes vivants* EJ )

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

TOTAL (I)

TOTAL (II)

TOTAL (III)

EI )

Compte
 régul.

TOTAL (IV)

(V)

TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

(1)

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

(2) Ecart de réévaluation libre

Réserve de réévaluation (1976)

<

(3)

(4)

(5)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : ...............................................)

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ...

Ecart de réévaluation (2)* (dont écart d'équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)* (

Autres réserves   (

Report à nouveau

Subventions d'investissement

Provisions réglementées *

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (4)

Ecarts de conversion passif *

Ecart de réévaluation incorporé au capital

Dont

Dont réserve spéciale des plus-values à long terme *

Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

 DA

 DB

 DC

 DD

 DE

 DF

 DG

 DH

 DI

 DJ

 DK

 DL

 DM

 DN

 DO

 DP

 DQ

 DR

 DS

 DT

 DU

 DV

 DW

 DX

 DY

 DZ

 EA

 EB

 EC

 ED

 EE

 1B

 1C

 1D

 1E

 EF

 EG

 EH

Société 2 J DISTRIBUTION                

   100 000       100 000 

       10 000 

      680 000 

        2 807 

      658 215 

    1 451 022 

        2 831 

      531 832 

      315 778 

      850 440 

    2 301 462 

      850 440 

      100 000 

       10 000 

      455 000 

        9 270 

      318 537 

      892 807 

        2 831 

      554 427 

      215 706 

      772 963 

    1 665 771 

      772 963 
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Société 2 J DISTRIBUTION                          
13240 SEPTEMES LES VALLONS                        

Page : 7

ANNEXE
Exercice du 01/07/2021 au 30/06/2022                

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

RAS

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

RAS

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -
(PCG Art. 831-1/1)

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2014-03 et des règlements ANC 2018-07 relatifs à la réécriture du plan comptable
général applicable à la clôture de l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Informations générales complémentaires

RAS

Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert Comptable     Dossier N° A00059  en Euros  . CABINET MCEC



Société 2 J DISTRIBUTION                          
13240 SEPTEMES LES VALLONS                        

Page : 8

ANNEXE
Exercice du 01/07/2021 au 30/06/2022                

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Produits à recevoir

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés                               936 
    Dettes fiscales et sociales                                         28 934 
    Total                                                               29 870 

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant
    Charges d'exploitation                                               2 133 
    Total                                                                2 133 

 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Engagements financiers

Engagements donnés

Engagements reçus

Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert Comptable     Dossier N° A00059  en Euros  . CABINET MCEC





PREMIERE RESOLUTION - APPROBATION DES COMPTES 

L'assemblée générale approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 30 juin 2022 tels qu'ils ont été 

présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ce rapport. 

L'assemblée générale constate, conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général 

des impôts, qu'au cours de l'exercice écoulé aucune somme n'a été enregistrée au titre des dépenses ou 

charges non déductibles fiscalement visées aux articles 39, 4 et 39, 5 du Code général des impôts. 

En conséquence, elle donne au Président quitus entier et sans réserve de l'exécution de son mandat pour 

ledit exercice. 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION - AFFECTATION DU RESULTAT - DISTRIBUTION DE 

DIVIDENDES 

Affectation du résultat 

L'assemblée générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 658.215 euros de la manière 

suivante : 

Origine 

- Résultat bénéficiaire de l'exercice : 658.215 euros. 

- Solde du report à nouveau, soit 2.807 euros. 

-  

Affectation 

Dotation aux réserves : 

- Dotation aux autres réserves, soit 500.000 euros 

Dividendes : 

- A titre de dividendes soit 150.000 euros. 

Report à nouveau : 

- Au report à nouveau, soit 11.022 euros. 

Répartition après affectation 

Cette affectation aura pour effet de porter le montant des capitaux propres à 1 451 022 euros et celui 

des réserves à 1 290 000 euros. 

Montant - Mise en paiement - Régime fiscal du dividende 
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